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CERTIFICAT ADHÉSION 2022/3 

 

 

BePMA certifie que la société Abatera, représentée par Benoît Lambert, est membre effectif de l’association 
professionnelle belge pour l’année 2022, qu’elle a approuvé le code de bonne conduite de l’association et est en 
règle avec les cotisations. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Tout membre de la BePMA s’engage à : 
 
- garantir la sécurité et la santé de ses clients, de ses employés et du public lors de l’exécution de ses services 
- fournir à ses clients des conseils détaillés concernant la prévention des nuisibles 
- disposer d’une assurance responsabilité civile adéquate 
- respecter le code de la bonne conduite et les statuts de l’association professionnelle 
- utiliser uniquement des méthodes et des produits de lutte contre les nuisibles autorisés 
- prendre toutes les mesures nécessaires afin de limiter l’impact sur l’environnement 
 
Affiliation : 1 décembre 2022 – 31 décembre 2022 

Certificat valable jusqu’au 31 janvier 2023                           

KAREN VANDEMEULEBROUCKE 
SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE  


